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Activité de financement 

de la Fabrique 

     Venez rencontrer Sœur Angèle 

 

Pour la Fête  de Pâques le bureau municipal 

sera fermé du jeudi 29 mars à midi jusqu’au 

2 avril inclusivement. 
 

Joyeuses Pâques 
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info@sainte-angele-de-monnoir.ca 
www.sainte-angele-de-monnoir.ca 
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Du lundi au jeudi de 8 h 30 à 16 h 
Vendredi de 8 h 30 à 12 h 
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Bibliothèque l’Antre du savoir Biblionet 
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communautaire Charles-d’Auteuil 

1 rue des Loisirs, Sainte-Angèle-de-Monnoir 
Tél. : 450 460-3590 

Personne à contacter pour réservation de la salle 
Monique Cyr au 450 593-1091 

L’Angevoix de Monnoir est produit par le 
service des loisirs de la municipalité. Nous le 
distribuons gratuitement dans tous les foyers 
des Angèloiriens. Il se veut une source 
d’informations concernant divers sujets de 
votre Municipalité. 
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Chères concitoyennes, chers concitoyens,  

 

Bonjour à vous toutes et tous, 
 
Concertation pour l’amélioration de la sécurité aux 
abords de l’école 
 

Le 1er mars dernier se tenait une rencontre de concertation 
pour augmenter la sécurité aux abords de l’école Jeanne-
Mance. En effet, des représentants de toutes les parties 
concernées (école, commission scolaire, parents, Office 
municipal d’habitation, police, Municipalité) se sont    
donné rendez-vous pour identifier les éléments 
problématiques et faire consensus sur les solutions à 
retenir pour les corriger. Certains correctifs mettront un 
certain temps avant d’être mis en application compte-tenu 
qu’ils impliquent des investissements ou des 
modifications réglementaires. 
 

Toutefois, il est possible d’améliorer la sécurité dès   
maintenant par une collaboration de tous et un respect 
sans faute de la signalisation encadrant le stationnement 
près de l’école. Pour les besoins de stationnement ou de 
débarcadère, j’invite tous les citoyens à utiliser la rue des 
Loisirs (entrée du Centre communautaire Charles-
D’Auteuil). Situé à seulement quelques pas de l’école, 
une utilisation accrue de cet espace aura un effet direct 
sur la diminution des risques.  
 

Faisant partie des partenaires impliqués, la police est bien 
sensibilisée à la problématique. Il ne faudrait donc pas se 
surprendre que des constats d’infractions (43$) soient 
émis pour les citoyens qui ne respecteront pas les règles 
de stationnement. 
 

Une rencontre de suivi est prévue en mai pour apprécier 
l’évolution de la situation. 
 

Processus de fusion de l’OMH de Sainte-Angèle-de-
Monnoir 
 

Conséquemment aux récentes orientions du 
gouvernement provincial, l’ensemble des offices 
municipaux du Québec est en processus de regroupement. 
Parmi les    objectifs visés par cette réforme se trouvent la 
réduction de la lourdeur administrative (réduction du 
nombre de conseils d’administration) et l’augmentation 
de l’offre de service aux bénéficiaires (locataires) au 
moindre coût. 
 

En ce qui nous concerne, l’Office municipal de Sainte-
Angèle-de-Monnoir est en processus de fusion avec les 
offices de Marieville, Saint-Césaire, Ange-Gardien,     
Saint-Paul-d’Abbotsford, Granby et Waterloo. Le nouvel     
organisme portera le nom de « Office d’habitation Haute-
Yamaska—Rouville » et sera effectif au 1er janvier 2019. 

Regroupant toutes les parties concernées, un comité de 
transition s’est mis en route au sein duquel siègent Mme 
Françoise Lachance en tant que représentante de l’Office 
municipal de Sainte-Angèle-de-Monnoir et moi-même en 
tant que représentant de la Municipalité. 
 

Bourse de la relève agricole MRC de Rouville remise à 
deux angèloiriennes 
 

Félicitations à Audrey Ducharme et Isabelle Laflamme de 
la ferme « La récolte des dames » qui se sont vues mériter 
le prix de la relève agricole de la MRC de Rouville.    
Ainsi, elles pourront profiter de ce prix de 10 000$ pour 
réaliser des projets sur leur ferme. En un temps record, 
par leur dynamisme, elles ont su prendre leur place et du 
même coup, contribuer au rayonnement de notre           
Municipalité!  
 

Au nom de toutes et tous, merci et encore bravo! 
 

Guichet automatique 
 

En 2006, la Municipalité faisait l’acquisition des anciens 
locaux de la succursale de Sainte-Angèle-de-Monnoir de 
la Caisse Populaire de Saint-Césaire pour en faire ses   
présents bureaux administratifs. Une entente était alors     
convenue entre les parties pour conserver le guichet     
automatique pour dix ans (jusqu’en 2016). Au terme de 
cette   entente, la Municipalité a demandé à la Caisse de 
prolonger l’entente ce qu’elle a accepté pour une période 
de deux ans (décembre 2018). Nous en sommes donc à 8 
mois de la fin de cette prolongation. 
 

Je suis de ceux qui considèrent le guichet automatique 
comme un service de proximité important pour une 
communauté. Je suis donc préoccupé par la perspective 
de son retrait. C’est la raison pour laquelle je me suis déjà 
mis en contact avec la personne répondante de ce dossier 
à la Caisse de Rouville (nouvelle entité au sein de 
laquelle la Caisse Populaire de Saint-Césaire a été 
fusionnée).     Nouvellement arrivée dans ses présentes 
fonctions, elle n’était pas en mesure d’élaborer sur le 
sujet. Nous nous sommes donc entendus pour un rappel 
au printemps afin de reprendre les discussions pour 
analyser les différentes options. 
 

D’ici là, je vous encourage toutes et tous à faire un usage 
accru du guichet automatique car plus grand sera le 
nombre de transactions qui y sera effectuées, plus grandes 
seront nos chances de le conserver! 

 

Denis Paquin 
Maire 

Mot du maire 
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Bonjour à toutes et tous, 
 

Je profite de l’opportunité qui m’est offerte par la Municipalité pour transmettre le présent message à l’ensemble de la 
population de Sainte-Angèle-de-Monnoir concernant la cour de l’école.  

La règle en regard de l’utilisation de la cour d’école est la suivante : 

Pour des raisons de sécurité, du lundi au vendredi, de 6h30 à 18hrs, l’utilisation de la cour de l’école est réservée aux 
élèves présents à l’école et fréquentant le service de garde.  

Toutefois, nous sommes conscients qu’il peut arriver que la cour soit totalement libre à certains moments et qu’il      
devient alors tentant pour certaines personnes d’utiliser certaines infrastructures de jeux par exemple. Si tel était le cas, 
il faudra comprendre que ces personnes seront invitées à quitter les lieux au moment où un groupe sortira à l’extérieur 
de l’école.  

Dans l’intérêt premier de nos enfants, nous remercions à l’avance toute la population pour sa compréhension et de sa 
précieuse collaboration. 
 

Natacha Lareau, 

Directrice de l’école Jeanne-Mance. 

Permis de brûlage 

Avant d’envisager de faire un feu, nous vous rappelons que vous devez faire la demande du 
permis de brûlage à la Municipalité au moins 48 heures ouvrables avant le brûlage.  

 

Plusieurs conditions importantes doivent être respectées afin d’assurer votre sécurité et celle de 
vos voisins. Vous pouvez vous procurer le formulaire au bureau municipal et il est également 
disponible sur le site internet de la Municipalité au www.sainte-angele-de-monnoir.ca. 

 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec le bureau municipal. 

Tous les chiens de la municipalité doivent porter une licence. Les propriétaires ou 
gardiens de chiens doivent se la procurer au bureau municipal au coût de 20 $. Le 
formulaire est également disponible sur le site internet de la Municipalité au 
www.sainte-angele-de-monnoir.ca.  La licence est valide jusqu’au 31 mai 2019.  
 

Le nombre de chiens permis par unité d’occupation est de trois (3) dans le périmètre 
urbain et de cinq (5) hors du périmètre urbain, tel que défini dans le règlement sur les 
animaux de la municipalité. Un propriétaire ou gardien ne peut se voir émettre plus de 
trois (3) ou cinq (5) licences, selon le cas, au cours d’une même période à moins de 
démontrer qu’il s’est départi du ou de ses chiens pour lesquels les licences précédentes 
ont été émises.  
 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec le bureau municipal.  

Rappel Avis aux propriétaires de chien 

Spécifications à retenir pour les collectes 

 Placer votre bac roulant en bordure du trottoir ou de la rue; 
 Placer votre bac après 19 h la veille de la collecte ou avant 7 h le jour même; 
 Diriger les poignées et les roues du bac en direction de la maison; 
 Respecter la distance d’un mètre (3 pieds) entre un objet qui ne peux être déplacé et votre bac. 
 

Merci de votre collaboration 

PAGE  4  L ’AN GEVO IX  D E MON N O IR 



PAGE  5  MAR S 201 8  

Offres d’emplois 

Titre du poste - Coordonnateur(trice) du camp de jour 
 

Sous la responsabilité du coordonnateur aux loisirs, le coordonnateur(trice) du camp de jour est responsable de 
l’organisation et de l’animation d’un groupe d’enfants de 5 à 12 ans. Il doit assurer la sécurité des enfants en plus 
d’animer des activités diversifiées. 
 

Tâches et responsabilités :  

 Coordonne et supervise le travail des animateurs et de l’aide-animateur dans la planification, l'organisation 
et l'animation de différentes activités; 

 Planifie le camp de jour avec le coordonnateur aux loisirs;  

 Prépare le matériel nécessaire à l’animation des activités;  

 Contrôle les présences et assure la gestion des groupes; 

 Assure la sécurité et le développement des enfants sous sa responsabilité; 

 Fait respecter le code de vie; 

 Supervise la gestion du service de garde; 

 Participe aux activités spéciales organisées et aux sorties;  

 Veille à la propreté et à l'hygiène des locaux;  

 Assure la bonne communication avec les parents; 

 Assure la gestion des situations problématiques; 

 Assure un suivi constant avec le coordonnateur aux loisirs. 
 

Exigences : 
 

 Être âgé(e) d’au moins 16 ans;  

 Être disponible pour les formations et pour la planification;  

 Expérience en animation auprès des enfants;  

 Être étudiant dans un domaine connexe (un atout);  

 Capacité et facilité à travailler en équipe;  

 Être dynamique, responsable et créatif(ve); 

 Être inscrit dans une institution scolaire en septembre;  

 Cours RCR, Premier secours, soins immédiats ou équivalent (un atout).  
 

Conditions de travail :  
 

40 heures par semaine  

Début :  juin 2018  

Fin : août 2018  
 

Faire parvenir votre curriculum vitae à l’attention de monsieur Michael Bernier avant le 6 avril 2018 à 12 h à 
l’adresse suivante : 
 

5, chemin du Vide 

Sainte-Angèle-de-Monnoir, Québec 

J0L 1P0 
 

Par courriel : loisirs@sainte-angele-de-monnoir.ca 

 

Nous vous remercions à l’avance de votre intérêt, seules les personnes ayant été sélectionnées pour une entrevue 
seront contactées 
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Offres d’emplois 

Titre du poste - Animateur(trice) du camp de jour 

Sous la responsabilité du coordonnateur aux loisirs et du coordonnateur(trice) du camp de jour, l’anima-
teur(trice) est responsable de l’organisation et de l’animation d’un groupe d’enfants de 5 à 12 ans. Il doit assu-
rer la sécurité des enfants en plus d’animer des activités diversifiées.  

 

Tâches et responsabilités  

 

Participe à la planification, à l’organisation et à la réalisation d’activités;  

 Anime et est responsable d’un groupe d’enfants âgés de 5 à 12 ans;  

 Prépare le matériel nécessaire à l’animation des activités;  

 Participe aux activités spéciales organisées et aux sorties;  

 Assure la sécurité et le développement des enfants sous sa responsabilité;  

 Contrôle les présences et assure la gestion du groupe;  

 Assure la gestion du service de garde;  

 Veille à la propreté et à l’hygiène des locaux;  

 Fait respecter le code de vie.  

 

Exigences :  

 

 Être âgé(e) d’au moins 16 ans;  

 Expérience en animation auprès des enfants;  

 Être étudiant dans un domaine connexe (un atout);  

 Capacité et facilité à travailler en équipe;  

 Être dynamique, responsable et créatif (ive); 

 Être inscrit dans une institution scolaire en septembre;  

 Être disponible pour les formations et la période de planification;  

 Carte RCR, Premier secours, soins immédiats ou équivalent (un atout).  

 

Conditions de travail :  

 

40 heures par semaine  

Début :  juin 2018  

Fin : août 2018  

 

Faire parvenir votre curriculum vitae à l’attention de monsieur Michael Bernier avant le 6 avril 2018 à 12 h à 
l’adresse suivante : 

 

5, chemin du Vide 

Sainte-Angèle-de-Monnoir, Québec 

J0L 1P0 

 

Par courriel : loisirs@sainte-angele-de-monnoir.ca 

 

 

Nous vous remercions à l’avance de votre intérêt, seules les personnes ayant été sélectionnées pour une entre-
vue seront contactées 
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La messe dominicale reprendra ces célébrations dans l’église à 
partir du samedi 24 mars pour la célébration des rameaux à 16h. 
 

Cette célébration ouvre la semaine Sainte qui se termine par la 
Veillée Pascale le samedi 31 mars à 20 heures (célébration de 
Pâques).  

Pour plus d’informations, téléphoner à Madame Hélène Mathieu au 450-460-7788. 

L’OPP A PRÉSENTÉ 

Un spectacle « Les Jeux Olympiques » 
 

L’OPP a offert une animation avec la compagnie « Animagerie »      

vendredi le 2 mars en après-midi, pour tous les élèves de l’école. 

Pour bien commencer la semaine de Relâche et pour bien terminer la    

thématique des jeux olympiques, cette animation leur a permis de 

bouger et de vivre un beau moment de rassemblement avec leurs 

camarades de classe. Merci aux résidents de Sainte-Angèle-de-

Monnoir pour leur aide et leur don de bouteilles consignées. C’est 

grâce à votre générosité que nous pouvons offrir ce type d’activités 

aux enfants. 

 

Si vous voulez voir la prestation de nos élèves ainsi que d’autres 

photos, allez sur le Facebook de l’école Jeanne-Mance! 
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50 ans de musique et de chant choral 

Spectacle-gala annuel 

  Au Théâtre des Deux Rives à 

 Saint-Jean-sur-Richelieu 

  Les 20 et 21 avril 2018 à 20 h 

  Prix pour les adultes 25 $ 
             Prix pour les enfants de 12 ans 
 et moins 10 $ 

Pour réserver vos billets : info@evlairdutemps.com 

Rencontres pour les proches aidants 

 À Richelieu les lundis du 26 mars 

au 14 mai de 13 h 30 à 15 h 30 

 À Saint-Césaire les lundis du 2 avril 

au 4 mai de 13 h 30 à 15 h 30 

Inscription obligatoire 
Pour informations :  (450) 347-5500 # 209  

Marche pour l'Alzheimer  
du Haut-Richelieu 2018 

Détails de l’activité 
 

Date:  Dimanche, le 27 mai 2018  

Heure:  9 h 00 

Lieu :  Saint-Jean-sur-Richelieu / Parc Beaulieu  
 

L’événement est une marche légère comprenant une boucle de 2 km. Ce n’est pas une marche sportive, c’est 
accessible à tous. Par la suite se déroulera ‘’L’Envolée des papillons’’. 500 papillons s’envoleront en même temps, 
en l’honneur des personnes atteintes de maladie d’Alzheimer. 
 

Inscription pour la marche sur internet au : www.marchepourlalzheimer.ca 
 

Pour réserver votre papillon, contactez-nous au (450) 347-5500 

mailto:info@evlairdutemps.com
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Centre d’action bénévole de la Seigneurie de Monnoir 
 

Aide aux impôts 
 

Le CAB offre un service d’aide pour remplir les déclarations d’impôt des personnes de son territoire, selon les 

critères suivants : Personne seule avec un revenu 25 000 $ et moins, en couple avec un revenu de 30 000 $ et 

moins et famille monoparentale un revenu de 30 000 $ et moins. Un coût minime de 5 $ est demandé. Pour 

prendre rendez-vous communiqué au 450 460-2825 à compter du 1er mars 2018. 

 

 

 
 

Vous êtes conviés au prochain déjeuner-causerie du CAB la Seigneurie de Monnoir, le jeudi 22 mars 2018, de 9 h à 

11 h, au Chalet du parc Florence Viens, 900, rue des Oblats à Richelieu. Le sujet de la rencontre : Amnistie 

Internationale (Madeleine Lepage) 
 

Cette activité s’adresse aux personnes de 50 ans et plus. Les participants échangent sur le thème de la journée, 

tout en prenant un léger déjeuner. Le coût est de 4,00 $.   
 

Veuillez confirmer votre présence au 450 460-2825.   

Déjeuner-causerie 

 

 

Série jeunesse 

Découvertes du mois 

Bibliothèque l’Antre du Savoir 

Série adulte 

Pierrot le Moineau 
Collection :Les Drôles  
de Petites Bêtes  

Adrien le lapin 
Collection :Les Drôles  
de Petites Bêtes  

Les crottes 
Collection : Mes p’tits 
docs 

L’homme des ses rêves 
Auteur : Mickael Archambault 

Après la chute 
Auteur : Dennis Lehane 

La femme que je suis devenue 
Auteur : Aimé Munezero et 
 Laurent Montagne 
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25 mai : Three of us 
 

Groupe explosif originaire de Sainte-Angèle-de-Monnoir, du rock à 

son meilleur pour inaugurer officiellement la scène au Parc Noël-

Dubé. 

Pensez réserver vos vendredis 

La Municipalité de Sainte-Angèle-de-Monnoir organisera plusieurs activités les vendredis  
durant la période estivale pour maximiser l’utilisation de la scène. 
 

La programmation complète sera disponible à la mi-avril sur le site Internet de la Municipalité 
au www.sainte-angele-de-monnoir.ca et dans le L’Angevoix de Monnoir du mois d’avril. 

1er événement à venir 

La Municipalité est à la recherche de bénévoles pour la réalisation de ces activités. N’hésitez pas à    
communiquer avec Monsieur Michael Bernier par courriel à loisirs@sainte-angele-de-monnoir.ca ou 
par téléphone au (450) 460-7838 poste 227 si vous voulez vous impliquer dans votre Municipalité. 

Prenez note que la programmation du camp de jour sera disponible à partir de la mi-avril sur 
le site Internet de la Municipalité, dans le l’Angevoix de Monnoir d’avril et sera aussi 
distribuée à l’école Jeanne-Mance. 
 

Comme par les années antérieures, les enfants du camp de jour feront une sortie à chaque 
semaine (le prix de la sortie est un montant supplémentaire). De plus, une gamme d’activités 
thématiques seront organisées lors des journées régulières. 
 

Deux nouveautés cette année: les enfants seront initiés au jardinage et des activités 
spéciales seront organisées par le billet d’une compagnie d’animation extérieure. 
 
Nous vous rappelons que les coûts d’inscriptions sont admissibles à des réductions d’impôt 
(relevé 24) et que la Municipalité produit tous les reçus nécessaires. 
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Date limite d’inscription 29 mars 2018 à midi 
Au 5, chemin du Vide, Sainte-Angèle-de-Monnoir 

Toutes les activités doivent avoir un minimum d’inscriptions. 

Aucun remboursement ne sera effectué suite à l’inscription sauf en cas d’annulation.  

En cas d’annulation, vous serez avisés une semaine avant la date prévue du début du cours.  

BADMINTON (10 semaines) 

 
Choisissez une période pour venir jouer avec vos amis! 

(un terrain disponible par bloc d’heure) 

 

 Horaire :     Mardi 18 h 30 à 20h ou 20 h à 21 h 30 
 Lieu :     Gymnase de l’école Jeanne-Mance 
 Session :     16 janvier 2018 au 20 mars 2018   
 Coût :      50 $ par personne pour un groupe de 4 joueurs  
                     ou plus  
                    100 $ par personne pour un groupe de 2 joueurs 

   
 

 

YOGA (10 semaines) 
 

Un cours hebdomadaire adapté pour des participants de tous les 
niveaux, parfaitement équilibré entre la mise en forme, la 
relaxation et l'intériorisation. Un espace paisible où l'exercice de 
la pleine conscience, l'ouverture et le respect de soi permettent à 
chacun de se reconnecter à son temple intérieur. Un cours parfait 
pour libérer l'excès de stress et de fatigue accumulée au courant de 
la semaine! La découverte de différents exercices tels que les 
panayama et la méditation seront au rendez-vous!  

 

Horaire:  Mardi 19 h 00 à 20 h 00  
Lieu: Centre communautaire Charles-D’Auteuil 
Session:  10 avril 2018 au 19 juin 2018  
Coût:      75 $  

N’oubliez pas de consulter le site Internet de la de Saint-Césaire au www.villesaintcesaire.com pour découvrir 
leur programmation. Nous vous rappelons que vous bénéficier de tous les mêmes avantages des résidents de 
Saint-Césaire 

 

Les finances de la Fabrique de Sainte-Angèle-de-Monnoir sont toujours précaires. En plus du tirage paroissial 
annuel, nous devons organiser des activités de financement de façon régulière afin de maintenir les services 
religieux dans notre collectivité. 
 

À cet effet, notre prochaine activité de financement coïncidera avec la présence de Sœur Angèle RIZZARDO 
dans notre paroisse le samedi 7 avril 2018. Nous en prévoyons le déroulement selon l’horaire suivant :   

15 h – 16 h :  Sœur Angèle participera à une séance de dédicace pour son plus 

             récent livre Merci Mamma ! à l’église paroissiale. 
 

16 h :   Messe dominicale où Sœur Angèle prononcera l’homélie et       

  distribuera la communion. 
 

17 h 30 :  Repas fraternel au Centre communautaire Charles-D’AUTEUIL. 

  Au menu, poitrines de poulet avec une touche italienne. 
 

     Prix : 25 $ 

Dans son livre Merci Mamma !, pour la première fois, Sœur Angèle nous ouvre son cœur sur son enfance et 
témoigne de l’héritage culinaire reçu de sa mère en Italie et des souvenirs de sa région natale, la Vénétie. Ce 
volume sera vendu sur place au prix 30 $. Avis aux intéressés. 



dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

5 6 7 1 2 3 4 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

Spectacle : l’Ensemble vocal l’Air du temps 

Avril 2018 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 27 28 29 30 31 

Mars 2018 

Légendes :  

 

           Collecte des déchets domestiques    

                

 

  Collecte des feuilles et des chaumes  

 

 

  Collecte des résidus volumineux                              

Collecte des RDD et des TIC                      

Collecte des matières organiques                                 

Bibliothèque 

Séance du Conseil        

Collecte des matières recyclables                 

CAB Déjeuner-

causerie 

Inscription programmation printemps 

Inscription programmation printemps 

Visite de Sœur 

Angèle 

Bureau 

municipal 

fermé 

Vendredi 

saint 

Bureau 

municipal 

fermé 

Fermeture 

du bureau 

municipal à 

12h00 

Joyeuses 

Pâques 


